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http://editionslarcier.larciergroup.com/titres/132702_2/communication-juridique-et-judiciaire-de-l-entreprise.html
http://editionslarcier.larciergroup.com/titres/132702_2/communication-juridique-et-judiciaire-de-l-entreprise.html
http://www.erudit.org/revue/cd/2013/v54/n4/1020657ar.html?vue=resume&mode=restriction


 

 

 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 

 

 

http://www.fss.ulaval.ca/?pid=273&n=1931
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CHAPITRE 1 DEMANDE D’ABONNEMENT AU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ 

1.1 Demande d’abonnement 

Toute demande d’abonnement doit respecter les modalités suivantes : 

Présentation de la 
demande 

Toute personne qui sera responsable de l’abonnement, ou son représentant dûment autorisé, doit 

présenter à Hydro-Québec une demande d’abonnement au service d’électricité. 

Transmission de la 
demande 

La demande d’abonnement doit être transmise comme suit : 

1. Pour toute installation électrique existante, si l’abonnement est au tarif domestique ou 

au tarif de petite puissance :  

a) par écrit ou 

b) verbalement.  

2. Pour toute autre installation électrique existante, ou pour toute nouvelle installation 

électrique : par écrit. 

Renseignements 
obligatoires 

Pour que la demande d’abonnement puisse être acceptée, le client doit fournir les renseignements 

obligatoires précisés à l’annexe II. 

Frais applicables Les « frais d’abonnement » indiqués dans les Tarifs s’appliquent à toute demande d’abonnement, 

à l’exception des demandes faites au moyen du site Web ou de la réponse vocale interactive 

d’Hydro-Québec. 

Confirmation de 
l’abonnement 

Si la demande est acceptée, Hydro-Québec confirme par écrit au client les principales 

caractéristiques de son abonnement. 

Début de 
l’abonnement 

L’abonnement débute : 

1. à la date convenue par Hydro-Québec et le client ou  

2. à la date de mise sous tension initiale, dans le cas d’une nouvelle installation électrique. 

 



Chapitre 4   Garantie exigée (si vous représentez un risque financier pour Hydro 

Québec) 

Nous pouvons exiger le dépôt d’une garantie si vous représentez un risque financier pour Hydro-Québec. 

Vous pouvez fournir cette garantie en versant un montant en argent ou par toute autre forme de garanties 

de paiement. 

 

4.1  Pour les abonnements résidentiels 

Nous pouvons conclure que vous représentez un risque financier et exiger un dépôt de garantie dans les 

cas suivants : 

1. Vous avez reçu un avis de retard dans les 24 derniers mois. 

2. Votre service d’électricité a été interrompu car vous êtes en retard dans le paiement de vos 

factures. Dans ce cas, le dépôt d’une garantie est obligatoire pour obtenir le rétablissement 

du service d’électricité.  

3. Vous avez eu recours à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité dans les 24 derniers mois.   

 

4.2  Pour les autres abonnements 

Nous pouvons conclure que vous représentez un risque financier et exiger un dépôt de garantie dans les 

cas suivants : 

… 
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